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Lausanne,  le 'l"  décembre  2025

Décision  en matière  de siqnalisation  routière

Cûmmune  de Corsier-sur-Vevey  - Changement  de régime  de stationnement
Route  de Fenil,  Chemin  des  Romains,  Vieille  Route
Légalisation  de la signalisation  routière

Vu :

ii L'art. 3, a1.2 de la loi fédérale  sur la circulation  routière  du 19 décembre  1958 (LCR).

* Les art. 104 et 107 de l'ordonnance  sur la signalisatiûn  mutière  (OSR)  du 5 septembre
1979.

* L'art. 4 de la loi vaudoise  sur  la circulatiün  routière  (LVCR)  du 25 nûvembre  1 974.

ii La demande  de la municipalité  précitée  du 18 septembre  2ü25 adressée  à la Direction
générale  de la mûbilité  et des routes.

La DGMR  décide  de la mesure  suivante  :

Mesure  acceptée

Lieu  : Route  de Fenil, Chemin  des Romains,  Vieille  Route
En & hors  traversée  de localité

Ïronçon  : Conformément  au plan annexé
Motif  :  LCR, arL3, a1.4
Parution  FAO : 9 décembre  2C125

SignauxOSR:  '418(art.48)Parcageavecdisquedestationnement,max.5h,7j./7,
libre de 1 9ttC10 à 8h00

i ul.lJ -«
Laurent  Tribület

Chef  de la divisiün  Entretien
Javier  Gonçalves

Inspecteur  de la signalisation

SGS
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La (les) 'prése'n%s)  décisiôn(s) peut 7peuvent), faire 1'6bJet d'un.çecôuri auprès.,aè.laCüur  de dmit'  administraitif  et publie: du Tiibunal œntoHal L'ade de"recoürs.dûit-êtfe
déposé auprès  de cetke dernière  ffans les 30 jours suivant la' cÔrrrtnu@iœtion-Qe.la
décision  attaquée;  il dûit être'signé  et indiquer leis conclustonretmoti% ('LI reûours. L;i
décision  atiaquée  est jointe  au recours.  Le cas échéant,.ce demier-estitk.ûm(iagnè Ue
la procuration  du mandataire.
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